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Lettre d’information municipale



N° 4 - Avril 2015



AGENDA

Rentrée dans la

nouvelle école

Ça y est, nous y sommes! La rentrée dans la toute nouvelle école

se fera après les vacances de printemps. Les élèves, plus

impatients et enjoués que jamais (tout comme les instituteurs!)

ont été invités à participer à un concours organisé par la

commission scolaire pour trouver un nom à ce remarquable

bâtiment.

Des ‘Portes Ouvertes’ seront par ailleurs organisées le 4 juillet

pour permettre à tous les habitants qui le souhaitent de visiter

les lieux. En fin d’après-midi, les élèves présenteront leur

traditionnel spectacle de fin d’année, juste avant le barbecue

communal.

Réservez d’ores et déjà cette date ! Retrouvons-nous pour ce

triple rendez-vous dans une ambiance festive et chaleureuse.

En attendant, merci d’avance pour votre vigilance à tous;

les enfants emprunteront de nouveaux itinéraires pour se rendre

à l‘école et il faudra redoubler de prudence dans les zones de

circulation des piétons et des véhicules.

Caroline PICOU-NOLL, Adjointe au maire



11 avril :



Concert de Printemps présenté

par la Musique Ste Cécile à 20h

à la Salle des Fêtes



23 avril :



Réunion publique d’échanges

et d’informations autour de la

journée citoyenne du 30 mai

à 20h00 à la Salle Provence



08 mai :



Commémoration de la Victoire

de 1945 : messe à 9h30 et

commémoration au Monument

aux Morts suivie d’un défilé



30 mai :



Journée citoyenne : actions

citoyennes à partir de 8h dans

tout le village



05 juin :



Firowa Fascht à partir de 18h

sur la Place de la Mairie



21 juin :



Fête de la Musique : concert de

la Musique Sainte Cécile



28 juin :



Fête de l’entraide au Couvent

Saint-Marc



03 juillet : Firowa Fascht à partir de 18h

sur la Place de la Mairie

04 juillet : Portes Ouvertes à la nouvelle

école et spectacle de fin

d’année des élèves

04 juillet : Barbecue communal à partir de

18h30 au plateau sportif



Ce rendez-vous rassembleur et citoyen, qui se développe chaque année au sein de plusieurs dizaines de communes en

Alsace, rencontre un succès sans cesse renouvelé aujourd'hui relayé dans la France entière. Le principe de la journée

citoyenne est de regrouper différentes générations autour d'un projet commun : le mieux vivre ensemble.

Les habitants se réunissent et réalisent de petits chantiers pour embellir les lieux symboliques de leur commune.

Au cœur de cette journée que nous voulons, avant tout, civique et conviviale ; des chantiers divers au profit de tous,

un repas pris en commun, la rencontre entre les nouveaux habitants du village et les anciens et le partage de valeurs

communes.

Sentez-vous concernés et impliqués dans la vie de votre village, au sein d'une commune engagée et enthousiaste !

Tous les habitants volontaires, quels que soient leur âge et leurs compétences, sont les bienvenus.

Rendez-vous le jeudi 23 avril à 20h à la réunion publique Salle Provence.

Entraide, fraternité, partage des compétences, solidarité, respect de l’espace public par son appropriation…



JOURNÉE CITOYENNE 2015, INSCRIVEZ-VOUS!



VIE MUNICIPALE

Le Conseil Municipal réuni le 12 mars dernier a approuvé le compte administratif 2014 et voté

le budget primitif 2015. Le procès verbal est affiché en mairie.

Vous trouverez également ci-joint un feuillet spécial ‘FINANCES COMMUNALES’.



AU CŒUR DU VILLAGE

Gros plan sur le club ‘Village que j’aime’

Nous avons à cœur de réparer une regrettable omission dans l’annuaire de la rétrospective 2014. Vous trouverez

ci-dessous les informations utiles sur le club ‘Village que j’aime’. Nous remercions sincèrement les personnes qui font

vivre l’association et invitons toute personne intéressée à rejoindre ses membres.

Description de l’activité : rencontre mensuelle,

habituellement le second mercredi de chaque mois

Horaires des activités : 14H30-18H

Lieu des activités : salle des associations

Vice-présidentes : Madame BURN Suzanne et

Madame HARTMANN Marie-Thérèse

Contacts : Madame Burn au 03.89.49.32.38 et

Madame Hartmann au 03.89.49.37.17

Nous ne manquerons pas de faire figurer cette fiche

de renseignements dans la prochaine rétrospective.

Photo JC Vuillemin



Anniversaires

85 ans :

Joséphine UHLRICH (Sœur Jean Marie)

80 ans :

M. Armand SCHERB

Mme Marie-Antoinette SYDA

M. Roger WECK



13/04/30

24/04/35

02/06/35

11/06/35



Noces d’or :

M. et Mme Georges HUMBRECHT



14/05/65



Meilleurs vœux de la part de la commune!

(Ne figurent que les personnes ayant donné leur accord pour la

publication dans la lettre municipale)



Travaux dans votre habitation: aides et démarches administratives

Avant de réaliser petits et grands chantiers, une autorisation de l’administration

doit être obtenue. Aussi, l'avis préalable de l’ABF (Architecte des Bâtiments de

France) est obligatoire pour toutes les maisons situées aux abords des monuments

historiques, dans un périmètre de 300 mètres.

Toute construction ou modification dans un bâtiment, même la plus anodine doit respecter les règles d’urbanisme en

vigueur. Selon la nature des travaux envisagés, il peut s’agir d’une simple déclaration préalable, ou d’un permis de

construire. N’hésitez pas à demander conseil ! Nous pouvons vous guider et vous aider dans la réalisation des dossiers.

Une déclaration préalable doit obligatoirement être déposée en mairie pour toute modification de façade

(ravalement, agrandissement ou création d’une ouverture), réfection de toiture, pose de panneaux photovoltaïques,

édification d’une clôture, changement de portes, volets, fenêtres, dans le cas d’un changement de teinte, ou de

matériau, la construction d’une piscine ou toute construction jusqu’ à 20 m² (abri de jardin, véranda, pergola, …).

Pour les rénovations de façades (crépi, toitures, coloration...) vous pouvez percevoir une subvention

de la commune et/ou de la Communauté de commune. N’hésitez pas à prendre contact avec la mairie.



TRAVAUX

Voirie: aménagement de sécurité en traversée d’agglomération

Après le remplacement des conduites d’eau et d’assainissement rue des

Forgerons et les travaux de voirie route de Rouffach avec aménagement d’un

trottoir, une nouvelle étape du marché a démarré.

Les travaux rue du Nord consistent à réduire la largeur de la route et à élargir

celle des trottoirs, afin de sécuriser les circulations piétonnes et protéger les

maisons.

Une circulation alternée, avec priorité « descendante », devrait par ailleurs

permettre de réduire la vitesse (voir article suivant).

Photo C Picou-Noll



Avant la mise en place des revêtements, les travaux suivants seront entrepris :

- pose des bordures de trottoirs rue des Forgerons et rue du Nord,

- aménagement de la placette devant le Crédit Mutuel avec mise en valeur par un éclairage adapté de la fontaine,

- mise en souterrain dans les trottoirs de l’éclairage public, avec suppression des branchements dans les combles,

- pose simultanée de gaines, dans la perspective d’une mise en valeur des porches par un éclairage par spots.



PRÉVENTION

Circulation : ras-le-bol des comportements dangereux !

La vitesse excessive des véhicules est un véritable fléau et nous apporte chaque année son

lot de drames. De nombreuses plaintes sont entendues régulièrement à la mairie de

Gueberschwihr. À quand une victime dans notre village ? Cela viendra assurément si

certains comportements n’évoluent pas. Qui sera cette première victime ? Un enfant qui

jouait avec ses copains ? Un cycliste lors de sa sortie du dimanche ? Une personne âgée, un

membre d’une famille en balade sur un chemin viticole ? Tout le monde peut être touché un

jour ou l’autre. Vous n’êtes pas à l’abri.

Personne ne peut accepter une telle perspective. Pour les adeptes de la vitesse, à deux ou quatre roues, résidents

de Gueberschwihr, nous devons agir ! Certains sont coutumiers des faits, parfois même connus de tous. À nous, élus,

parents, voisins, d’être pédagogues en leur faisant comprendre les risques qu’ils représentent pour les autres et aussi

pour eux même et leurs familles. Une réelle prise de conscience doit faire son chemin dans tous les esprits.

Pour une meilleure qualité de vie, la sécurité et le bien-être de tous, soyons vigilants.

Si la vitesse a un prix, la vie, elle...n’en a pas!



Circulation autour de la nouvelle école : l’accès au bâtiment se fera par la Route de Rouffach

(entrée à sens unique) et la sortie par la rue du Tilleul. Les stationnements minutes seront sécurisés.



Le Détecteur Avertisseur Autonome de Fumée

Dans notre précédente lettre nous avons fait mention de l’obligation qui incombe

à chaque propriétaire d’installer au moins un D.A.A.F dans chaque lieu d'habitation

au 8 mars dernier.

Le législateur a prévu de repousser la limite au 1er janvier 2016. Mais il s'agit là d'une date-limite de pose ou

d'installation, non pas d'achat; le propriétaire d'un logement aura rempli ses obligations légales à condition d’avoir

acheté un détecteur ou signé un contrat d'achat avant le 9 mars 2015 et de l'installer avant le 1er janvier 2016.

Sachez qu’il n'existe pas d'installateur ou de vérificateur mandaté ou agréé par l'Etat. Soyez vigilants face au

démarchage et aux arnaques ! Aussi, il est utile de prévenir votre assureur de cette mise en place: un modèle de

courrier pour déclarer l’installation de votre détecteur à votre assurance est proposé à l’adresse suivante :

http://ssiap.com/dl/AttestationDAAF.pdf. Ce formulaire est également disponible en mairie.



CULTURE ET PATRIMOINE

Cérémonie du 8 mai



Musique



Le 8 mai est chaque année un moment privilégié pour

célébrer la victoire des Alliés sur l'Allemagne nazie et la fin

de la deuxième guerre mondiale.



La Musique Ste-Cécile vous invite à son

concert de printemps « Contes et Légendes »



En rapport avec le soixante-dixième anniversaire de ces

événements, une délégation a rendu visite aux enfants des

écoles le 5 février dernier pour évoquer la libération du

village en 1945.



La première partie sera assurée par l’ensemble des

Jeunes sous la direction de Marie Gross et la

seconde par l’Harmonie de Gueberschwihr dirigée

par Laurent Hirsinger.

Cette année un hommage tout particulier sera rendu

à M. Armand SCHERB, Directeur d’Honneur, qui fête

ses 80 ans ainsi que 65 années de musique au sein de

l’Harmonie .

Les membres de la Musique Sainte-Cécile lui sont très

reconnaissants de leur avoir transmis sa passion de

la Musique.



Photo Pascal Schultz



Ce 8 mai 2015, une cérémonie permettra aux habitants du

village de se rassembler pour honorer la mémoire des

disparus et de ceux qui se sont engagés dans le combat

pour la liberté. Le programme s'articulera autour d'une

messe à 9h30 suivie d'une cérémonie au Monument aux

Morts, d’un défilé et d’un vin d’honneur.



Notre petit dicton de saison : « A Schwalmala màcht net s' Friaijohr »

« Une hirondelle ne fait pas le printemps »

ERRATUM: quelques erreurs se sont glissées dans l’annuaire de la rétrospective 2014 distribuée en février dernier.

Il fallait lire KOLB Jean-Louis et MARZOLF Denis &amp; Jean-Luc; le Restaurant «Le Goldert» ne fait plus salon de thé

et la Boutique «Canoie» aurait dû figurer dans la section ‘commerces’. Nous ne manquerons pas de procéder à ces

modifications dans l’annuaire de la rétrospective 2015.



Mairie de Gueberschwihr

4, Place de la Mairie 68420 GUEBERSCHWIHR



Téléphone : 03 89 49 31 05

Télécopie : 03 89 49 34 01

Courriel : mairie.gueberschwihr@wanadoo.fr

Heures d’ouverture :

Lundi

9h-12h et 14h-18h

Mercredi

9h-12h et 14h-18h

Vendredi

9h-12h et 14h-17h



Le Maire et les Adjoints vous accueillent sur rendez-vous.

Vous pouvez également les contacter directement par courriel:

M. Roland HUSSER, Maire :

maire.gueberschwihr@orange.fr

M. Rémy GROSS, Adjoint :

r.gross.gueberschwihr@orange.fr

Mme Caroline PICOU-NOLL, Adjointe :

c.picou-noll.gueberschwihr@orange.fr

M. François MAURER, Adjoint :

f.maurer.gueberschwihr@orange.fr



GRATUIT - Imprimé en 400 exemplaires à la Mairie de Gueberschwihr - Directeur de publication : Roland HUSSER / Directeur de rédaction : Caroline PICOU-NOLL



NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE



INFORMATIONS PRATIQUES
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